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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL 'JJata" t. r1
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI p

cie préjiJenl Je ta RépubhCJue

o 1 b')\ \

l-!onsieurle Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'vn projet
de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention culturelle entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Libéria et le Gouvernement de la République du
Sénégal, signée à Dakar le 26 Mai 1962.

Je vous serais obligé de bien vouloir souoettre ce
projet à la délibération de l'Assenlblée nationale.

Veuillez agréer, lIonsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

l-Ionsieur.le Président de l'Assemblée
nationale LEOPOLD SEDAR SENGHOR

-DAKAR-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

?LJ _~_Q_!!_~_!

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention culturelle
entre le Gouvernement de la République du Libéxia
et le Gouvernement de la République du Sénégal,
signée à Dakar le 26 Afui 1962.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

Il ) ~_2_!!_~_!_~

Article ler.- Le projet de Loi, dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

~
~

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères, est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 18 Décembre 1968

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

/1
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REPUBLIQUE DU SE1TEGAL

Un Peuple - Un B1..!t - Une n ..i! o l

l/iINISTERE DE0 J:J<':E',AIRESETEANGEEES
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CULTlmELLES ET SOCIALES

RAPPORT DE }RE,SE1TTATICN

A/S de l'Accord Culturel entre le Gouverne-
ment de la R~publique du Lib~ria et le

Gouvernement de laR~publique du S~n~gal
signé à DakaY9 le 6 Mai 1962.

Dans un commun désir de renforcer leurs relations cul-
tu:relles de manière à favoriser leur collaboration amical~
dans les domaines scientifique~ littéraire et artistique le

~
Gouvernement de la Rénublinue du L~b~riB et le Gouvernement..l,; ,,'1 .s:

de la République du Sénégal ont signé> à Dakar, le 6 Mai 1962,
l'accord culturel qui fait l'objet du présent accord.

Cette acte ouvre de larges possibilités de coopération
culturelle entre les deux pays et permèt ie ce fait, la con-
naissance de leurs cultures respectives et leurs activités
intellectuelles. Dans ce m@me ordre d'id~es, les parties
contractantes s'effoTceront ciefaciliter et de promouvair en-
tre leurs pays l'~change d'artistes et d'~l~ves des ~tablis-
sements ou centres a. "Ensei gnerne rrt arti st i quo ou de personnes
exer ç ant Leur acti.vi té sur le plan art i stique et culturel.

POUT atténuer les difficultés nées de la différence
des deux langues officielles et parvenir ainsi à une meil-
1 ,...." . .,. 1 • J 'eure compre~enslon reclproque, cna~ue par~le s eneage a
enco~rager, par l'octroi de bourses ou de subventions, les
nationaw: de l'autre partie à entreprendre ou ~ poursuivre,
dans son propre pays, des études ou des stages./.-

/ e _ • ~
______ ~ .• . .__ '...~ .••.•. ~ • ...- .•..•....:..-;~.~~. _...uc:;'I'I'~~'4!lt~'"'~~~~-::..~.-:;:îh..~n~ ••.•.~
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L'article 4 de l'Accord engage chaque Etat à facili-
ter aux artistes, étudiants, chercheurs, sportifs, boursiers
divers de l'autre Eta·~, et dans les m~mes conditions, l'accès
aux musées, monuments, centres et établissements artistiques,
collections d'art, bibliothèques natioanles, archives, centres
de recherche, institutions scientifiques, installations ot ~r-
ganisations culturelles et sportives contr6lées par l'Etat.

Dans un souci de mieux se comprendre, et partant de
mieux se connattre, chaque Partie contractante s'assurera que
les progranrrnesde ses Ecoles et Centres de formation artisti-
que comporteront, autant ~ue possible, des références aux pro-
grarmnes des établissements similaires de l'autre Partie et se-
ront susceptibles de dOID1erune connaissance suffisQIDillGntpré-
cise du passé artistique et des tendances de llnrt moderne du
PaYs de l'autre partie (art-10).

Pour l'application de la présente co~vention qui
est un accord cadre, les deux Parties ont décidé ln création
dans chaque pays, d'une Commission Permanente composée d'un
représent:nt de tous les départements intéressés. Celle-ci sa
réunit chaque fois qU'il sera nécessaire, à ln demande de l'ùne
ou de l'autre partie.

L'Accord que nous avons l'honneur de vous soumettre,
Monsieur le Président l' .Hessieurs les Dé})utés, est conforme à
la politique adoptée }Ur notre Gouver~aûent vis à vis des pays
anglophones en matière d'échanges culturels~ En adoptant le
projet de loi autorisant sa rati~ication vous contribuerez da-
vantage au resserreœnt des liens d'2mitié qui unissent, dès
son accession à l'indépendance, la République du Sénégal à la
Républiq~e du Libéria.

" ~~

De mArne que vous honorez notre signature, vous ~
firmerez à nouveau la preuve que le Sénégal n'entend pas se
départir de sa volonté de coopérer ni de sa détermination
d'oeuvrer à la réalisation de l'Unité africaine~

~\~~~~"',1.:~1i:;~J::-,:.,;~:!.','~'j.:~
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TROISIEME LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1968----------------------------------

11c) A PP o R T

présenté au nom

de l'intercommission constituée par les commissions suivantes

- Affaires Etrangères
- Législation et Justice
- Travaux Publics, Transports et Tourisme
- Education Nationale et Culture
- Information, Jeunesse et Sports
- Affaires Economiques et Plan
- Trnvail, Santé, Sécurité Sociale et Fonction Publique

sur le

Projet de loi N° 55/68 autorisant le Président de la République à
ratifier l'accord culturel entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République de Turquie, signé à
Ankara le 20 Avril 1968;
- Projet de loi N° 10/69 autorisant le Président de la République à

ratifier la convention culturelle entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Libéria et le Gouvernement de la République du Sénégal,
signé à Dakar le 26 Mai 1962;

Projet de loi N° 11/69 autoris~lt le Président de la République à
ratifier l'accord culturel entre le Gouvernement de la République
Libanaise et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à
Beyrouth le 4 Juillet 1963.

par Monsieur Coumba N'Doffène DIOUF

Rapporteur de l'intercommission.
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Monsieur le président,
Mes chers collègues,

Qu'il s'agisse des projets de loi N°s 55/68, 10/69 que
du projet de loi 11/69 la motivation principale qui est à la base de
chacune de ces conventions reste et demeure la convi ctdon profonde
qu'ont le Sénégal, d'une part, la République de Tl'rquie, la République
du Libéria et la République Libanaise, d'autre part, que seul le ren-
forcement de la coopération technique et culturelle dans tous les
domaines est la condition sine qua non de l'avènement d'une solidarité
humaine véritable; le seul et unique gage de la promotion économique,
humaine et sociale de leurs peuples.

Il s'agit pour chacun des pays concernés, de parvenir
à plus de compréhension entre Turcs, Libériens, Libanais et Sénégalais
et à toujours resserrer davantage les liens d'ordre ethnique, lin-
guistique , historique et géographique qui les unissent.

Les quatre Gouvernements précités,s'engagent.désormais,
à encourager, par l'octroi de bourses et de subventions, leurs natio-
naux à en treprendre ou à poursuivre des études ou des stages dans leurs
qt1atre pays respectifs.

Il est également préV1À que les gouvernements faciliteront
respectivement à leurs nationaux et techniciens, l'accès des monuments,
des institutions, des bibliothèques publiques, des .collections d'ar-
chives publiques, des stades et j'autres organism~ culturels ou spor-
tifs contrOlés par l'Etat.

Il devra également être procédé à l'examen des condi-
tions dans lesquelles l'équivalence entre les diplOmes et titres uni-
versitaires délivrés dans les quatre pays sera reconnue à des fins
universitaires.

Seront également favorisés, dans la limite des légis-
lations respectives, l'échange et la diffusion des livres, des brochu-
res,périodiques à caractère littéraire, artistique, scientifique ou

...1.. ·
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technique,de la musique enregistrée et des films d'intérêt éducatif
ou documentaire.

Sous le bénéfice de quelques observations de pure forme,
votre intercommission des affaires Etrangères, de la Législation et
du Règleme~t, du Travail et de la Sécurité Sociale, des Travaux Publics,
le l'Education Nationale, de l'Information et des Affaires économiques,
vous recommande d'émettre un avis favorable à l'adoption des projets
de loi NQs 55/68, 10/69 et 11/69 qui vous sont ainsi soumis.-
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S nallE A DAKAr.. tf16 M.4.t 1962.

~ ••• _ ••• __ 111'_ •••••••••

1.•·At1.sI{Mm",'€1~ l'lA'l' H}NALE a Q,éUb6ré ~t &.d,t,)pt.é"

ld~ ~}tESlm~N"r ,'{If:U RfJJlln:u..IQU!i!p1"om~l§tlu} la lei doz~t la teneur
euit :

fUt! IfiIJ~ ti~!(t U~.-

Le hésidentcie la Rapubliqac e$t autoris' à i'&:l:ti:riel'
l'Accord Cul tare! entre le GOt(,V&l'n~îkHJilt d~ la :népu,bl:hp;u~ du
Libèria et le Gouvel"u.olne.nt de la IUpl1bHqtte d.l! SêXlég~l si;;!;u6 à
n~~a~le 6 Mai 1962.

La préstu",d,e loi se:t'a ~xécut~~ (l1!)îID!î~ loi de: l'Etat ..

l'''ait à Dakar, le

L'· 1·.:1 Q Ld' .' .;1"""1"" ">'.eO"DO ~~ ~I::le.ar •..7L.~~~~J;!1~1,H_!.•---~.--------~~----....-
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